
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

MONTANT FORFAITAIRE 
______________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Le District 140 s’est penché sur une question à caractère national visant les employés qui n’ont pas 
reçu la totalité du montant forfaitaire de 2% tel que d’indiqué dans la décision de l’arbitre Picher rendue 
le 17 juin 2012. 
 
Les employés de la direction des Services techniques et Logistique et Approvisionnement avaient droit 
à un montant forfaitaire équivalant à 2% de leur salaire de base reçu entre le 31 mars 2011 et le 1er 
avril 2012. Les employés de la direction de l’Exploitation aéroports et fret avaient droit à un montant 
forfaitaire équivalant à 2% de leur salaire de base reçu entre le 1er avril 2011 et le 31 mai 2012.  
 
Les membres qui n’ont pas reçu la totalité du montant forfaitaire de 2% parce qu’ils étaient en accident 
de travail (CSST, WSIB, WCB) pendant les périodes de temps indiquées ci-dessus devront faire appel 
auprès de leur Commission provinciale des accidents de travail.  Chacun des membres affectés devra 
contacter la Commission des accidents de travail de sa province pour s’informer du processus à suivre 
pour interjeter leur appel.  Cet appel devra inclure copie de la décision de l’arbitre Picher identifiant 
l’augmentation forfaitaire.  Une version abrégée de cette décision est disponible sur le page Web du 
District 140 en annexe à ce bulletin (en anglais seulement). 
 
Chacun des membres affectés aura la responsabilité d’obtenir auprès de la Commission une 
justification écrite de son refus de verser en partie ou en totalité le montant et de la fournir au syndicat.  
 
Lorsque le District 140 aura recueilli tous les refus de la Commission, nous serons en mesure de porter 
de nouveau la question de compétence devant l’arbitre Martin Teplitsky pour qu’il puisse se prononcer 
sur la question. 
 
Pour toute question, veuillez contacter votre représentant du District 140. 
 
Syndicalement 

 
Paul Penman 
Président général 
District des transports 140, AIMTA 
 
PP\mb 
p.j. 
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